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DIRECTION GENERALE 

        *********** 

DIRECTION DE FINANCE 

        *********** 

N°……………………../SMCAF/DG/DMC.20 

            

 

 

 

 

SOCIETE DE MANIOC CENTRAFRICAIN 

 

CONTRAT DE PRESTATION ET D’UTILISATION D’ENGIN ET EQUIPEMENTS  

    AGRICOLE DE SMCAF  

Entre : 

La Société de Manioc Centrafricain (SMCAF) ci-après dénommé PRESTATAIRE ayant son 

siège à SEKIA DALE route de Mbaïki, République Centrafricaine (RCA).  

Représenté par Monsieur Joan HEREN ISSAKA, en sa qualité du Directeur General et gérant 

de la société.             

D’une part.  

Et  

Client (e)/ locataire  :……………………….…………………………………………………………………………../ ; 

Personne en charge  :…………………………….……………………………………………………………………../ ;  

Numéro téléphonique :………………..……………………………………………..………………………………../ ; 

Adresse permanente :………………………………………….………………………………………………………./ ;  

Ci-après dénommé  « LOCATAIRE » ;  

                    D’autre part, 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er :         La signature d’un contrat de location d’engin et équipements agricoles : 

     Superficie :…………………………………………………………………………………………… 

                Située à :……………………………………………………………………………………………… 

  Dans la localité de :……………………………………………………………………………….. 

Article 2 :           Le contrat est conclu pour un délai de :…………………………… jours à compter  

de la date de signature. Ce délai est défini en tenant compte de la capacité 

minimale de labour (3ha/jour), de pulvérisage (6ha/jour), du délai de la mise 

à disposition du tracteur (10 jours). 

Au cas où ce délai ne pourra être tenu, le locataire doit notifier au prestataire 

72 heure avant l’arrivée à termes du contrat de délai supplémentaire 

nécessaire pour finir les travaux. 

La notification, annexée de l’état d’avancement des travaux (superficie 

labouré et pulvérisé) doit situer les causes de retard et les responsabilités des 

parties afin d’éclairer la décision du prestataire. 

Article  3 :   par travers le présent contrat, la SMCAF s’engage à : 

Fournir les équipements agricoles (tracteur, charrue, pulvériseur et semoir 

automatique des graines de maïs et d’arachide) en bon état pour les travaux 

mécanisés : labour ; pulvérisation ; semi mécanique ; transport etc. ; 

Mettre à disposition 02 techniciens qualifiés : un (01) conducteur d’engin 

poids lourd et un (01) aide tractoriste ;  

Faire décharger sur bordeaux de réception les équipements mis à disposition 

du locataire ;  

Délivrer au locataire une facture de prestation/location des équipements ;  

Article  4 :    Le locataire signataire du présent contrat s’engage à :  

Payer suivant la facture annexée les frais de prestation/location des 

équipements ;  

Fournir le carburant et le lubrifiant nécessaires au fonctionnement du 

tracteur. Les techniciens en charge des engins seront associées à l’achat du 

carburant afin d’éviter de fournir de carburant frelater ;  

Respecter et faire respecter par les ouvriers les consignes des tractoristes 

relatives  à la préparation du terrain avant labour et aux conditions de travail 

recommandées ;  
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Assurer le déplacement nécessaire des Techniciens à charge des machines sur 

les lieux/sites de travail  

Respecter le délai des travaux mécanisés arrêté de manière consensuelle. Au-

delà de ce délai, le locataire s’engage non seulement à payer le cout 

supplémentaire, mais aussi à endosser toutes responsabilités liées aux 

pannes et dommages. 

Article 5 :  Le coût de prestation/location des équipements sont fixés selon les conditions  

 suivantes : 

 

1. Superficie allant de 1 à 5 Hectares 

 

  Labour :     40,000 FCFA / Ha  

   Pulvérisation : 30,000 FCFA / Ha 

Semi (semoir) automatique : 25,000 FCFA/Ha  

   Perdiem du tractoriste : 5,000 FCFA / Jour 

Perdiem de l’aide Machiniste : 2,500 FCFA / Jour 

Expertise du terrain : 7,000 FCFA (une fois avant la visite du terrain et la  

signature du présent contrat)  

 

2. Superficie allant de 6 à 20 Hectares  

 

Labour : 35,000 FCFA/ Ha 

Pulvérisation : 25,000 FCFA /Ha  

Semi (semoir) automatique : 20,000 FCFA/Ha  

Perdiem du Tractoriste : 2,500 FCFA /Jour  

Perdiem de l’aide Machiniste : 1,500 FCFA/ Jour 

Expertise du terrain : 7,000 FCFA (une fois avant la visite du terrain et la  

signature du présent contrat)  
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3. Superficie allant de 21 à 100 Hectares et au-delà  

 

Labour : 30,000 FCFA/ Ha 

Pulvérisation : 18,000 FCFA /Ha 

Semi (semoir) automatique : 18,000 FCFA/Ha 

Perdiem du Tractoriste : 2,500 FCFA /Jour 

Perdiem de l’aide Machiniste : 1,500 FCFA/ Jour 

Expertise du terrain : 7,000 FCFA (une fois avant la visite du terrain et la  

signature du présent contrat)  

 

Article 6 :        consommation en carburant du tracteur fourni par la SMCAF :  

En moyenne le tracteur consomme 30 litres de gasoil/ hectare pour le travail 

du labour, le pulvérisation 20 litres/ha et le semi mécanique 20 litres/hectare.  

Article 7 :         Situation de panne : 

 

En cas de panne remédiable, le locataire s’engage à y remédier et assurer la 

remise de la machine et tout autre équipement agricole en bon état de service.  

Si le niveau de la panne ou du dommage intervenant en dehors de la période 

du contrat est jugé grave ou nécessite remplacement d’une pièce, le prestataire 

se doit de remédier au problème. 

Toutefois, et afin de ne pas handicaper l’avancement des travaux, le locataire 

peut  

Engager la réparation de la panne après consentement du prestataire. Dans ce 

cas,  

Les deux parties doivent définir les modalités de règlement après la fin des 

travaux. 

Si la panne qualifiée de grave est intervenu dans délai du contrat, le locataire 

assume l’entière la responsabilité. 

Article 8 :        La SMCAF ne peut, en aucun cas prêter ni louer ses équipements pour être 

            Conduits ou manipulés par des tierces.  

            L’acceptation du présent contrat implique la mise à disposition des 2 
 
           Techniciens à charge des équipements loués. 
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Article 9 :      En cas d’éventuel litige liée à l’interprétation ou à l’application des dispositions 

                       du Présent contrat, un règlement à l’amiable sera privilégié entre les parties. 

           Au cas échéant, l’arbitrage des instances judiciaires compétentes du lieu de 

                       signature du contrat sera sollicité. 

 

Article 10 :  Le présent contrat prend effet à compter de la date de réception des 

         équipements.  

       

        

Fait à Bangui le, ………………………………………………  

 

SIGNATURES 

     

 

Pour le Locataire       Pour la SMCAF 

 

 

__________________________    _______________________________ 

Personne en charge       Direction Générale     

Nom(s), Prénom(s) et Fonction    Nom(s), Prénom(s) et Fonction  

         

 

 

 

………………………………………………………

………………………………………………………

……………………………………………………… 

………………………………………………………

………………………………………………………

……………………………………………………… 


